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P O U R  les Habitants d’Auzance , Appellants.

C O N T R E  le fieur D U  S A I L L A N T , Garde 
du Corps du R o i , Intimé.

LE S  Appellants ne conteftent pas à l’intimé 
le droit de fe parer de la qualité d’Ecuyer : 
cette diftinction eft accordée même aux 
Commenfaux D om eftiques. Ils foutiennent 
uniquement qu’ un Garde du Corps de 

Sa M aje fté , Roturier tel que l’in tim é, n'eft pas fon
dé à réclamer l’exemption de la Taille d’exploita
tion dont ne peuvent pas jouir les Colonels, les B ri
gadiers des Armées du R o i non Nobles ; que d’ail
leurs la dérogeance commife par l’intimé le feroit pri
ver de ce privilège s’ il lui étoit attribué. L ’affèrtion 
des Appellants a pour garants, la raif on , l’efprit &  
la lettre des Loix de la matière. Il fuffit de les rap
porter pour faire infirmer la Sentence par défaut des 
Elus d’E v au x , qui ordonne la radiation de la cote 
réelle faite fu r  le Domaine de l'intimé dans la  Collecte 
d’Auzance.
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Les anciens Règlements des Tailles donnoient aux 
Commeniaux non feulement l’exemption de la Taille 
perionnelle , même encore celle d’cxploitation fur deux 
charrues

Par l’article premier de la Déclartion du R o i  dit 
1 7  A v r il  17 5 9  , toutes les exemptions de Tailles at
tribuées à tous Officiers jouifïànts des droits des Com- 
m eniàux, font fuipendues jufqu’à deux années après 
le retabliiîement de la Paix. Sa Majefté en excepte les 
exemptions accordées aux Officiers militaires par i’E - 
dit de Novem bre 1 7 5 0 ,  &  la Déclaration de Janvier 
1 7 5 1 ;  &  celles dont ont droit de jouir les perfonnes 
qui fervent dans les Troupes de fa Maiion.

I l  eft à obferver que les exemptions attribuées par 
ces Loix  aux Officiers militaires , l’e bornent aux ter
mes de l’article I V  de la premiere, &  des articles pre
mier 6c deuxieme de la lèconde, à celle de la Taille 
perfonnelle pour les Officiers d’un grade inférieur à 
celui de Maréchal de Camp , qui n’auront pas été 
crées Chevaliers de iaint Louis , n’auront pas fervi 
30 années, &  n’en auront pas paiïc 10  avec lacommiffion 
de Capitaine , &  à l’exemption de la Taille réelle pour 
deux charrues pour les Officiers qui auront les avan
tages dont on vient de parler.

Sa M aje ité , par F Article premier de fa Déclara
tion du 18 Septembre 1 7 6 0 ,  a rétabli tous ceux qui 
ont les droits de (es Commeniaux , dans l’exemption 
de la Taille perfonnelle feulement. Le  m otif de 
ce rétabliilement cit ici remarquable T pour écar
ter les moyens que l ’ intimé voudroit tirer de 
Ion titre d ’Ecuyer , afin de s’ailimiler aux N o 
bles , dans la jouiffimee de l’exemption de la Taille
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réelle ; parce que , lit - on dans le préambule de la L o i , 
la qualité d ’Écuyer étant attachée aux Charges dont ils 
(  les Commenfaux ) font pourvus près de notre Peijonne ; 
cette qualité femble exclure toute idée d ’ajjiijett.[jenient à 
la Taille. Néanmoins, malgré ce T itre , le Souverain 
n’accorde à tous les Commeniaux que l’exemption 
de la Taille perfonnelle.

Par l’Article premier de la Déclaration du 13  
Juillet 1 7 6 4 ,  l’exemption de la Taille d’exploitation 
cil encore luipendue pour tous les Officiers jouiiîants 
des droits des Com m eniaux, pendant trois années , 
à compter du premier O&obre , lors prochain. Cet 
Article contient la même exception que l’Article pre
mier de la Déclaration de 1759 .

Enfin , en 1 7 6 6 ,  le R o i  a iupprimé le Privilège 
d ’exemption de la Taille d’exploitation de tous les 
Commenfaux , fans aucune exception , lequel avoit été 
fui pendu jufqu’alors depuis 17 5 9 . Voulons, porte 
l ’article premier de cet E d i t , que le Clergé, la No- 
blejje , les Offi ciers de nos Cours Supérieures , nos 
Secrétaires & Officiers des grandes & petites Chan
celleries , pourvus de Charges qui donnent la N o- 
blcffe, joiiijjent S E U L S  , à l’avenir, de l’exemption 
de la Taille d ’ exploitation , dans notre Royaume. 
L ’Article I I I .  ne conferve aux Commeniaux que 
l’exemption de la Taille perfonnelle.

Ce font ces Loix , &  fur-tout la derniere, qui 
doivent être la bouiîole du Jugement de la Cour.
1 intimé a beau s’efTorccr de le io.iiïraiic aux di!po~ 
inions de ces Règlements : tous fes raifonnements forcés 
vont fc brifer cont c le Texte de la Lo i nouvelle 6c 
générale de 17 6 6  qui, ncxceptant aucuns Commen-
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faux , ne permet pas de diftingiier les Militaires des 
Domeftiqucs , relativement â l’exemption de la Taille 
rée lle , ôc d’après laquelle il eit inutile à l’ intimé 
d’invoquer les anciens Règlements qui l ’accordoient 
aux Commenfaux , puifque l’Edit y  déroge formel
lement.

L ’Intimé put - il rapporter quelques Arrêts qui 
euiTent décidé différemment de ce qu’ordonne cet 
E d i t , la Cour ne pourroit pas les adopter , puif- 
qu’ils feroient -deitruâifs d ’une L o i populaire , lage 
ôt récente ; mais il n ’a aucun préjugé pour lui.

R ien  ne prouve que les Sentences de l’ElecHon 
de P aris ,  des 17  Décembre 17 6 8  ôc 8 Mars 1 7 6 9 ,  
ÔC l’Arrêc de la Cour des Aides de cette Capitale 
qui les confirme, ayent prononcé, en faveur du iieur 
P e rro n , la radiation de deux cotes d’exploitation.

O n ne peut regarder ces cotes comme réelles ,  
,en ce que l’une d’elles contient la déclaration des 
biens impofés , parce q u e , dans le reiïort de la Cour 
des Aides de P a r is , on cxécutoit aiîez ponctuellement 
l’Article I I I  de la Déclaration du 13  A v r il  1 7 6 1 ,  
xCjui veut que les Collecteurs foient tenus d’inférer 
dans leurs Rôles les biens du cotifé , tant en propre 
qu’à loyer.

Tout annonce au contraire que les cotifations 
étoient pcrfonnclles. Cette perfonnalité ne <e prouve 
pas ieulemcnt par la circonftance que les Habitants 
de Montainville alléguoient par leur Requête , viiée en 
cet A r r ê t , des faits de commerce &  de dérogeance con
tre  le ficur Perron , q u i , s’ ils enflent cté établis, le ren
voient perfonncllemeiit cotifàble : elle le manifeile en
core dairenaent par le fait que les Sentences &  l’A rrè i
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ordonnent la radiation de deux cotes der .même na
ture , faites en -deux Collèges différentes &  par  
cette maxime conlàcrée par les Règlements des Tailles 
<juc le privilège de la Taille d’exploitation ne peut 
s étendre iur deux Collèges , quand pjême les biens 
que le Privilégié auroit dans les deux" Colle&es né 

1 formeroient pas deux Charrues.
I l  faut porter le même Jugement fur la cote rayée par 

l ’Arrêt par défaut de la même C o u r ,  obtenu par la 
Veuve le R o y  deSanfàl. Pourquoi lTntime n’a-t-il pas 
fait reparoître fur la fcéne., dans ion M ém oire , la. Sen
tence de l’ElecKon de Paris , du 2^ O&obre 1 7 7 0 ,  
rendue pour le iieur Lepere, qu’il a fait valoir dans fes 
Ecritures ? c’eft que par la Requête inférée en cette Sen
tence , la cote étoit déclarée perfonnelle;.Dans le vu des 
Pièces de celles du iieur Perron , les cotes n’ont 
.aucune qualification diilin&ive , mais en rapprochant 
les particularités, on eft convaincu que celles dont 
i l  s’y agiiloit, font de même nature que celles faites 
•au iieur Lepere , dans la C o llcâe  de Montreuil.

L a  Lettre de M . le Procureur Général de la Cour 
des Aides de Paris , adreffée à M . le Procureur G é
néral de celle d’A u vergn e , part d’une main bien rei- 
■pe&able ; mais qui ne voit par la teneur de cette 
.Lettre qui ne touche pas la qneiîrion de {’exemption 
de la Taille réelle, qu’elle a été furprife à la religion de 
ce Magiitrat par l’intim é, &  ne peut pasattcifer une 
Jurifprudcnce qu’on ne remarque point dans les Arrêts 
qu’on prétend l’avoir formée , &  qui fcroit tou t-a- 
fait oppofée à la Lo i la plus claire , 6c la plus fa
vorable au peuple.

En  même temps que l'intime ne peut citer aucun



A rrêt  de la Cour des Aides de Paris relatif à l’efpece^ 
&  en fâ fa v e u r , les Appellants lui en oppofent 
lin bien décifif de celle d ’Auvergne , fous l ’empire 
de laquelle le trouvoit Auzance ; il a été rendu, après 
une Plaidoirie de deux Audiences , contre un 
Garde du Corps du V o ifinage, plaidant M e. Petit 
pour, la Colle&e , ÔC M e. Gaultier de Biauzat pour 
le Garde du R oi.

S i l’intimé qui a en ion pouvoir les procédures 
de la caufe dans laquelle cet A rrêt eil intervenu , les 
produifoit à la C o u r , elle y  verroit que le Commen- 
ial avoit repouiTé les moyens que l’intimé donne pour 
motifs de l’A rrêt ; &  s’il n’avoit été queilion que 
de favoir fice Commenfal jouiiloit d’un privilège au
tre p art , ou s’il n’étoit pas le feul propriétaire des biens 
impofés,auroit-il fallu deux Audiences pour difcutcr ces 
minces points de fait. Le  fond du privilège a été fou* 
tenu &  attaqué avec fo rce ,fu r  l’expofition 6i  le dé
veloppement des Lo ix  ; &  la demande en a été prof- 
crite par l’Arret du 7 A vril  17 6 9  , conformément aux 
Concluiions de M . de Vernines* qui traita la matiere 
avec cette étendue de lumières que tout le monde 
lui connoîr.

L ’Intimé peut-il ne pas s’attendre au même fort ? 
fur-tout lorfque la Cour confidércra que dans les M an
dements des Tailles où font rappellées les diipofitions 
de l’Edit de 17 6 6  contre les Commenlaux, Mrs. les 
Intendants ne font aucune diilinvition des Militaires 
d’avec les Domeftiqucs ; que dans l’ufage qui eil le 
plus iiir interprète des Loix , aucun Commentai, /oit 
Militaire , foie Domciïiquc n’a joui dans le Rei- 
fort de la Cour des Aides de Clerfiiont-f/eirand de
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l'exemption de la. Taille ¿ ’exploitation après 17 ^ 9  ' 
époque de la fuipenfion de ce privilège , malgré l’ex
ception portée par les articles prem ier des Déclara
tions de 17 5 9  &  17 6 4  , &  que.depuis l’Edit de 17 6 6  
qui fupprime ce privilège pour le foulagement des';
Peuples de ¡a Campagr.e , l’objet le plus. digne de l’at-. 
tention du Prince , aucun autre que l’intimé &  le 
Cominenfal non N oble à qui la Cour des Aides a jni- 
tement refufée en 17 6 9  l ’exemption de la Taille réelle, 
n’a fait la tentative de la faire revivre.

L ’Intimé ne doit pas regarder avec des yeux de regret 
les anciens Règlements qui attribuoient aux Commen
saux leprivilegedesdeux charrues. Le  R o i l’avoit accordé 
dans de meilleurs tem ps, il l’a révoqué dans des an
nées de calamité. N ’efl: il pas naturel que tous les Su
jets Roturiers de l’ Etat fupportent une portion du far
deau des impofitions ?

Quelqu’avantageux, quelque précieux que foit l’em
ploi de l 'in tim é, de veiller à la sûreté de la perfonne 
lacrée du Souverain, il ne doit pas iè trouver inju
rié d’etre mis au niveau d’un Brigadier du R o i ,  non 
noble comme lui , qui ne pourrait pas réclamer le 
privilège de l’exemption de la Taille d’exploitation.

Si les termes, le fens 6c les motifs louables des 
Lo ix  de la matière ne réfiiloicnt pas ii ouvertement 
à la prétention de l ’intimé, les Appellants prieraient 
la Cour de ne pas perdre de vue la dérogéance du 
premier qui emporte une déchéance inévitable de tout 
privilège dans la partie des Tailles, iuivant 1 aiticle V  
de l’Edit d’Août 1 7 0 5 ;  dérogéance bien cara&érKée- 
Par les Ecritures du procès, &  articulée avec offre de 
*a prouver dans les conclulions de la Requete des
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A ppelants du 14 . ; A v r il  17 6 8  ; m ais cette demande 
fubfidiaire devient inutile à la: vue des preuves faites 
&  multipliées que le ’privilége fu r1 lequel infifte l’In-' 
timé , eft une chimere dans le droit &  l’ufage actuels ; 
&  que par l’infirmation de la Sentence des premiers Ju 
ges , fa prétention doit être rejettée avec dépens.

Monf i eur D E  B E G O N r Rapporteur.
r •
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M e. G A U L T I E R  D E  B I A U Z A T , À vocat . ;

 D e s h o u l i e r e s  P rocureurs!
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A C L E R M O N T - F E R R A N D ,

D e  l ’im prim erie de P i E r r e  V I A L L A N E S ,  Imprimeur des Domaines du 
R o i , près l ’ancien M arché au Bled. 17 7 2 .


